
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°6 
 
 

Réunion du mardi 06 janvier 2026 en visio-conférence. 
 
Présents : Mme Christine AUBERE.  
MM. Philippe COUCHOUX (Animateur) – Frédéric CHEVIT - Jean – Louis GROISELLE – Pascal 
JASMIN – Samuel URGEN. 
 
Assistent : Mme Linda CHABANE (Service Arbitrage) - M. Michaël MAURY (Directeur Général 
Adjoint). 

 

 

Initialement, quatre matchs sensibles étaient inscrits à l’ordre du jour. Toutefois, en raison de l’absence 

d’un club n’ayant pas pu se présenter, l’examen du match concerné est reporté au 14 janvier 2026. 

Ci-dessous, les 3 rencontres que la Commission a pu traiter : 

 

- Match du 10/01/2026 en championnat U15F R3/B. 

- Match du 10/01/2026 en championnat Futsal R3/B. 

- Match du 18/01/2026 en championnat U17 R3/H. 

 

La Commission a procédé à des échanges avec les représentants des clubs concernés au sujet de 

l’organisation des matchs mentionnés. À l’issue de ces discussions, plusieurs recommandations ont été 

émises afin d’assurer le bon déroulement des rencontres.  

 

L’un de ces 3 matchs se déroulera à huis clos ; pour les autres rencontres, des dispositions spécifiques 

ont été mises en place. 

 

La Commission a ensuite pris connaissance des demandes de match sensibles réceptionnés et a fixé le 

calendrier des rendez-vous avec les clubs. 

 

 

 

Prochaine réunion le 14/01/2026 


